
 

 
 

 
  

 

Avis à l’industrie 
 

 
L’ACIA INCITE LES ÉLEVEURS DE BOVINS À POURSUIVRE LA 

SURVEILLANCE DE L’ESB 
 
Le 15 janvier 2010 — L’Agence canadienne d’inspection des aliments (ACIA) demande aux 
éleveurs de bovins de continuer à fournir des animaux admissibles à des fins d’analyse dans le 
cadre du programme national de surveillance de l’encéphalopathie spongiforme bovine (ESB). 
 
Le programme national de surveillance de l’ESB a permis de démontrer très efficacement la 
faible prévalence de l’ESB au Canada. Le programme continue de jouer un rôle important dans 
la stratégie canadienne de lutte contre l’ESB. Il est essentiel au maintien de la confiance à l’égard 
des produits du boeuf canadien à l’échelle nationale et internationale. 
 
Veuillez communiquer avec un vétérinaire ou le bureau de l’ACIA le plus près de votre 
exploitation pour prendre les dispositions nécessaires. L’ACIA continue d’offrir un soutien 
financier pour compenser les coûts liés aux examens vétérinaires et à l’élimination des carcasses 
(élimination à l’exploitation ou collecte des cadavres d’animaux). En Alberta, le ministère de 
l’Agriculture et du développement rural et l’ACIA se partagent les coûts de l’appui financier.  
 
Pour en savoir plus sur le programme national de surveillance de l’ESB, dont des renseignements 
supplémentaires sur les exigences en matière d’admissibilité des bovins, composez le  
1-800-442-2342 ou visitez le site suivant : www.inspection.gc.ca. 
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